Quelles sont les principales évolutions budgétaires en Europe depuis 
2001 ?
demande (net) du 25/10/03


intro: pas de crise majeure, pas de réforme radicale, et même une quasi  stagnation qui rompt avec le passé : 97 mds d'euros en 2001 (en CE), 99,7 en 2003. Pourtant, de profonds changements se précisent ou se préparent. Les années 2001/2003 sont des années de transition.

A Sur le financement:


Les années 2001/2003 sont les premières années d'application de la nouvelle décision sur les ressources propres (décision du Conseil du 29 septembre 2000). Avec deux évolutions sensibles:


   1 - Les modifications dans l’origine des ressources.

Le poids de la ressource PNB s‘est affirmée, en remplacement de la ressource TVA. Le taux d'appel de la TVA est passé de 1% en 2000 à 0,75% en 2002 et 0,5% en 2004. La baisse de recettes qui en résulte a été compensée par l'appel à la ressource PNB qui est plus que jamais la principale recette du budget UE (63% des recettes du budget en 2003). Cette évolution consacre une renationalisation de fait du financement communautaire.



   2 - Les modifications dans la répartition du financement entre Etats membres.

Ces modifications prennent la forme d’un aménagement de la contribution des principaux contributeurs nets (en % du PNB national), c'est à dire l'Allemagne, les Pays Bas, la Suède, et dans une moindre mesure, l'Autriche. Cette modification consiste à baisser leur part dans le financement de la correction britannique. Les 4 pays ne financeront que le 1/4 de leur part théorique. C'est ce qu'on appelle "le rabais sur le rabais". Ce manque à gagner est bien entendu financé par les 11 autres Etats membres dont la France. Avec cette décision , la part des pays dans le financement du budget a évolué: la part de l'Allemagne, qui était encore de 30% en 1996 et 25% en 2000 est tombée à 22% en 2004 ( entre 2000 et 2004, la part de la France s’est accrue  d’un point de 16,5 à 17, 5%) L'Allemagne est toujours le premier contributeur au budget UE, mais plus de façon écrasante comme avant.
   

B Sur les dépenses

C'est surtout le contexte qui a changé. Les difficultés budgétaires dans les Etats membres se sont traduites sur le budget UE par une volonté de maîtrise des dépenses, confirmée dans  les perspectives financières (PF) 2000/2006.


   1- Les années récentes sont marquées par une stabilisation des dépenses. 
Le plafond des Ressources propres a été maintenu à 1,27% du PNB de l'UE (ou 1,24% du RNB depuis les nouvelles normes comptables). C'était une volonté de l'Allemagne au Conseil européen de Berlin en 1999. Les dépenses effectives ont été très en dessous de ce plafond, autour de 1/1,1% du PNB de l'UE. Cette quasi stabilité rompt avec les évolutions antérieures.

   2 - Des changements importants apparaissent dans la répartition des dépenses. 
Les dépenses agricoles sont stabilisées ou augmentent très modérément (autour de 45 Mds d'euros soit 46% du budget.  Cette stabilité est facilitée par les effets de la réforme de la PAC de 1999 qui, en imposant une nouvelle baisse de prix sur les céréales, a beaucoup diminué les restitutions (les aides aux exportations). La période est aussi caractérisée par un équilibrage de la PAC : les interventions ( retrait, stockage…) et les aides directes au revenu, qui forment le socle de la PAC, sont équilibrées par l’application de la politique de développement rural constituant depuis 1999  « le second pilier de la PAC ».  Les deux piliers sont distingués dans les PF. Ces aides budgétaires représentent environ 10% de l’enveloppe totale de la PAC.

Pour la PAC, les années 2000/2003 sont donc des années d’application des réformes intervenues en 1999 (réforme PAC et PF 2000/2006). La réforme importante de la PAC décidée en 2003 ( découplage,  modulation et affirmation de l’éco conditionnalité déjà introduite en 1999 mais jusque là peu appliquée) ne produira ses effets qu’à compter de 2005. De même, l’accord intervenu en octobre 2003 entre l’Allemagne et la France sur l’enveloppe des crédits PAC jusqu’en 2013 ne produira ses effets qu’à compter de 2006. 

   . 


3-  Ce rééquilibrage des dépenses affecte surtout les dépenses structurelles, qui marquent le pas, après 10 ans d'explosion (17% du budget en 1888, 35% en 1999). Elles suivent même une courbe en cloche avec une petite augmentation entre 2000 et 2002 suivie d'une petite diminution à compter de 2004. Cette stabilisation est le résultat de la réforme des fonds structurels décidée en 1999. Les objectifs ont été concentrés et les critères d’éligibilité aux objectifs régionaux (objectifs 1 et 2) ont été resserrés. Beaucoup de régions qui étaient éligibles aux anciens fonds structurels ne le sont plus dans la nouvelle programmation 2000/2006 . Elles bénéficient de soutiens transitoires dégressifs dits « phasing out ». 

   
4 – Mais surtout, cette stabilité des crédits affectés aux politiques structurelles  a pour but de financer la préparation de l'élargissement.

On observera tout d’abord que les perspectives financières –PF- 2000/2006 ont été établies en deux versions, l’une à 15, l’autre à 21 (lors de l’établissement des PF en 1999, l’élargissement n’ était envisagé que pour 7 membres et non 10). Mais c'est aussi le premier élargissement qui est ainsi financé par des aides de pré adhésion qui représentent près de 3,3 Mds d'euros chaque année.

La période est donc caractérisée par la préparation de l’élargissement à 10 nouveaux Etats membres à compter de mai 2004. Le point d’achoppement de la  négociation budgétaire portait sur l’attribution des paiements directs (des aides aux revenus au profit des agriculteurs des candidats). L’enveloppe budgétaire qui sera consacrée aux futurs membres décidée au Conseil européen de Copenhague en décembre 2003,  est de 41 Mde s d’euros entre 2004 et 2006.

 
conclusion/

Les années 2000/2004 sont donc des années de transition. De grands changements sont annoncés. Les premières années de l’élargissement (2004/2006), l’application de la nouvelle  réforme de la PAC à compter de 2005, les modifications dans les compétences budgétaires des institutions, annoncées par la Convention européenne, et surtout, la préparation des futures perspectives financières 2007/2013.
